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Vu sur Ars Technica : 



http://arstechnica.com/news.ars/post/20050714-5096.html(...)



En bref : le site web d'un particulier proposait des liens vers des MP3 (illégaux, bien sûr), et ledit particulier s'est retrouvé accusé de "copyright infringement" (désolé, là comme ça, à part "transgression de copyright", je vois pas de traduction satisfaisante). Bref, alors qu'il n'hébergeait rien, il a été reconnu coupable (si j'ai bien suivi l'article), et on ne sait pas combien il va devoir payer (d'ailleurs son FAI a aussi été condamné).
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